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Pièce justificative exigée 
(délivrée/certifiée par un médecin ou  

une autorité sanitaire) 
Restrictions  

(qualitatives et/ou quantitatives) 
Autorité nationale compétente 

(à contacter pour plus de renseignements) 

   
Jours      /      Quantités/Doses a) Ordonnance médicale valide 

X 

 
b) Certificat médical approuvé par les autorités sanitaires 

du pays de résidence 

X 

 
c) Certificat délivré par les autorités sanitaires du pays  

de destination 

 

 
d) Présentation de l’original de l’ordonnance au service  

des douanes du pays de destination 

 

 
e) Autres types de justificatif; si oui, veuillez indiquer: 

 

 ________________________________________ 
 ________________________________________ 

 

 
 
Stupéfiants 

30 jours pour les ressortissants de 
l’espace Schengen 

14 jours pour les non-ressortissants 
de l’espace Schengen 

 
 
Substances psychotropes 

30 jours pour les ressortissants de 
l’espace Schengen 

14 jours pour les non-ressortissants 
de l’espace Schengen 

 
Liste de substances interdites;  
si oui, veuillez préciser: 
______________________________ 
______________________________ 
 
Autres informations 

Accord de Schengen applicable 

 

Ministère de la santé 
Bureau des affaires pharmaceutiques 
Vegmuli 3 
IS-150 Reykjavík 
Islande 
 
Tél.: (354) 545 8700 
Fax: (354) 551 9165 
e-mail: postur@htr.stjr.is 


